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VIE  FÉDÉRALE 
��

��

 

RASSEMBLEMENT DE VICHY 

Lors du rassemblement des présidents des 10 et 11 décembre prochain, vous serez 
hébergés au CREPS de Vichy-Auvergne. 

Je vous rappelle que le linge de toilette ne fait pas partie des prestations offertes par cet 
établissement et vous invite par conséquent à vous munir de vos serviettes et gants de 
toilette. 

Je vous informe par ailleurs que ce rassemblement sera l’occasion de distribuer différents 
matériels (T-shirts, mallettes santé, carnets « bien-être actif », bâtons de marche nordique) 
qui peuvent s’avérer un peu volumineux. 

Il serait donc souhaitable que, dans la mesure du possible, les représentants véhiculés des 
départements et régions présents à Vichy s’organisent pour récupérer leur dotation ainsi que 
celle(s) des départements qui n’auront pas fait le déplacement ou dont les représentants 
seront venus en train. 

Vous trouverez, ci-après, le déroulé actualisé de ces deux jours. 

Comptant sur votre présence, bien cordialement, 

Laure DUBOS 
DTN adjointe Vie Fédérale 
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Regroupement des présidents départementaux et régionaux  
des samedi 10 et dimanche 11 décembre 2011 CREPS de Vichy 

SAMEDI 10 DÉCEMBRE 

10 h 30 Questions d’actualité et analyse des retours de la consultation sur 
l’évolution structurelle 

11 h 30 Communication  

12 h 00 Accueil de la direction du CREPS et apéritif 

14 h 00 Introduction politique du président  
En plénière : orientations stratégiques fédérales et PND 4 

– intervention d’Alain BOLLON 

– intervention du CDES 

– intervention du Cabinet « Sport intelligence »  

15 h 45 Pause  

16 h 00 – 18 h 00 Travaux en ateliers : élaboration d’un texte formalisant les orientations 
et les valeurs de la fédération 

18 h 00 – 19 h 00 Assemblée générale 

19 h 00 – 20 h 30 Repas  

 
DIMANCHE 11 DÉCEMBRE 

9 h 00 Synthèse des travaux menés en ateliers 

9 h 30  Travaux en ateliers : débat sur les orientations budgétaires en lien 
avec le PND4 

10 h 30 Pause  

10 h 45  Assurances 

11 h 30  – Sport santé : interventions de P. NORTIER et B. BODIN sur le 
« bien-être actif » 

– Intervention du Docteur J. ROUSSEL (pôle ressources national 
Sport Santé) 

12 h 00 Clôture et repas  
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17/11/11 Newsletter CasalBasket

1/2cgi.dolist.net/online.asp?l=3804-146-7913-fda3b74f

Et toujours plus de promos à découvrir sur le site !

Si le message ne s'affiche pas correctement, suivez ce lien.
Pour être sûr de recevoir tous nos emails, nous vous conseillons d'ajouter mickael@info.casalbasket.com à votre carnet d'adresses.



17/11/11 Newsletter CasalBasket

2/2cgi.dolist.net/online.asp?l=3804-146-7913-fda3b74f

Conformément à l'article 34 de la loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978,
vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant.

Si vous souhaitez accéder à vos données personnelles, les rectifier ou les supprimer,
il vous suffit de prendre contact avec notre Service clientèle.

Si vous souhaitez vous désabonner de cette lettre d'information, consultez ce lien.



18/11/11 Newsletter CasalHand

1/2cgi.dolist.net/online.asp?l=3803-72-7909-f591e5b4

Et toujours plus de promos à découvrir sur le site !

Si le message ne s'affiche pas correctement, suivez ce lien.
Pour être sûr de recevoir tous nos emails, nous vous conseillons d'ajouter nicolas@info.casalhand.com à votre carnet d'adresses.



18/11/11 Newsletter CasalHand

2/2cgi.dolist.net/online.asp?l=3803-72-7909-f591e5b4

Conformément à l'article 34 de la loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978,
vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant.

Si vous souhaitez accéder à vos données personnelles, les rectifier ou les supprimer,
il vous suffit de prendre contact avec notre Service clientèle.

Si vous souhaitez vous désabonner de cette lettre d'information, consultez ce lien.



17/11/11 Newsletter Casalsport

1/2newslettercasal.pictime.fr/newsletters/divers1146/

Et en plus jusqu’à 40% de remise grâce à la vente par lot
Pour voir les images de ce message, cliquez ici.

#DB:SALUTATION# #DB:FIRSTNAME# #DB:LASTNAME#

SPECIAL CLUBS

30euros offerts* aux clubs avec le code promo
CLUB30. Plus de 150 activités sportives
représentées : ballons, raquettes, cerceaux,
kimonos, maillots, shorts, ... Faites votre choix !



17/11/11 Newsletter Casalsport

2/2newslettercasal.pictime.fr/newsletters/divers1146/

Casal sport, 2 rue Blériot - ZAC ACTIVEUM 67129 Molsheim Cedex

*30! offerts dès 300!TTC d’achat hors frais de port. Offre non cumulable avec toute autre opération promotionnelle en
cours. Offre valable uniquement sur www.casalsport.com jusqu’au 30 novembre 2011 inclus et conditionnée par le code

avantage CLUB30.

En application de la loi «Informatique et Liberté», vous disposez d'un droit d'accès, de rectification et d'opposition sur
les données vous concernant. Si vous souhaitez accéder à vos données personnelles, les rectifier ou ne plus recevoir de

propositions commerciales par l'intermédiaire de Casal Sport, il vous suffit de le signaler à Casal Sport, Service clientèle
ou par e-mail, cliquez ici.

Si vous ne désirez plus recevoir de messages électroniques de Casal Sport, cliquez ici.



17/11/11 Newsletter Casalsport

1/2newslettercasal.pictime.fr/newsletters/clubco1146/

Et en plus jusqu’à 40% de remise grâce à la vente par lot
Pour voir les images de ce message, cliquez ici.

#DB:SALUTATION# #DB:FIRSTNAME# #DB:LASTNAME#

SPECIAL CLUBS

15% de remise pour les clubs le code promo
CLUB15. Profitez de la vente par lot : Ballons,
matériel d’entrainement, maillots, shorts,
...Faites votre choix !



17/11/11 Newsletter Casalsport

2/2newslettercasal.pictime.fr/newsletters/clubco1146/

Casal sport, 2 rue Blériot - ZAC ACTIVEUM 67129 Molsheim Cedex

*15% de remise dès 300!TTC d’achat dans l’univers sports collectifs hors équipement de terrain, vestiaires, rangements
et gros matériel, hors frais de port . Offre non cumulable avec toute autre opération promotionnelle en cours. Offre
valable uniquement sur www.casalsport.com jusqu’au 30 novembre 2011 inclus et conditionnée par le code avantage

CLUB15.

En application de la loi «Informatique et Liberté», vous disposez d'un droit d'accès, de rectification et d'opposition sur
les données vous concernant. Si vous souhaitez accéder à vos données personnelles, les rectifier ou ne plus recevoir de

propositions commerciales par l'intermédiaire de Casal Sport, il vous suffit de le signaler à Casal Sport, Service clientèle
ou par e-mail, cliquez ici.

Si vous ne désirez plus recevoir de messages électroniques de Casal Sport, cliquez ici.
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Couleurcantal.tv 
 

Le pôle communication vous informe qu’un reportage sur la 5ème journée « Sport handicap 

Auvergne », qui s’est déroulée dernièrement dans la station du Lioran, est disponible en 

cliquant sur le lien ci-dessous : 

http://www.couleurcantal.tv/videos/s-associer/5eme-journee-sport-handicap-auvergne 

Cette manifestation, ouverte à tous et placée sous le signe du vivre ensemble, a 

rassemblé près de 700 participants venus encadrer ou pratiquer une vingtaine de 

disciplines sportives. 
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Promotions de notre partenaire 
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S e r v i c e s  f Ø d Ø r a u x  
 
La LIGUE DE L�ENSEIGNEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE recrute  
SON RESPONSABLE DU SERVICE DES SPORTS  
 
Sous la responsabilitØ du Directeur des services fØdØraux de la Ligue de l�enseignement des Alpes de Haute 
Provence et en liaison opØrationnelle avec les instances USEP et UFOLEP du dØpartement, le/la candidat/e 
assure le fonctionnement quotidien et le dØveloppement de l’USEP et de l�UFOLEP des Alpes de Haute 
Provence et est le rØfØrent de la Ligue de l�enseignement des Alpes de Haute Provence pour l�ensemble des 
actions liØes à une pratique sportive, d�Øducation physique ou de pleine nature.  
 
Le responsable du service des sports de la Ligue de l�enseignement des Alpes de Haute Provence, dans le 
cadre de ses missions auprŁs de l�USEP et de l�UFOLEP, rØpond au profil de poste ØlaborØ par les instances 
nationales. 
 
MISSIONS :  
Au sein de la FØdØration des Alpes de Haute Provence de la Ligue de l�enseignement, l�USEP (Union Sportive de 
l�Enseignement du Premier degrØ) et l�UFOLEP (Union Française des OEuvres Laïques d�Education Physique) sont 
chargØes d�animer un rØseau d�associations sportives scolaires (environ 75) et affinitaires (environ 45). 
Ainsi, l�USEP a pour objectif, dans le temps scolaire et hors temps scolaire, d�aider l’Øcole à 
- Elaborer des contenus pØdagogiques 
- CrØer les conditions d’une vie associative scolaire 
- Contribuer à la formation des enseignants 
- Organiser des activitØs ou des rencontres en temps scolaire et hors temps scolaire, en prolongement de l�Øducation 
physique et sportive 
- Favoriser et soutenir la crØation et l�animation d�associations sportives scolaires 
Et l�UFOLEP a pour objectif de 
- DØvelopper le sport pour tous 
- Eduquer par le sport tout au long de la vie 
- Faire du sport associatif un outil de cohØsion sociale 
- Favoriser et soutenir la crØation et l�animation d�associations sportives affinitaires 
 
Dans ce cadre, le responsable du service des Sports assure notamment 
 
La gestion quotidienne de l’USEP et de l�UFOLEP :  

� Il/Elle organise et traite les campagnes d’affiliation de l’USEP et de l�UFOLEP en coordination Øtroite avec le 
service Vie Associative-affiliations-assurance (V3A) de la Ligue de l�enseignement des Alpes de Haute Provence.  

� Il/Elle met en place les activitØs de l’USEP et de l�UFOLEP.  

� Il/Elle assure le suivi des licenciØs sportifs.  

� Il/Elle assure le suivi statutaire de l’USEP et de l�UFOLEP.  

� Il/Elle participe activement à l�Ølaboration du budget et organise le suivi comptable de l’USEP et de l�UFOLEP 
techniquement rØalisØ par le service comptable de la Ligue de l�enseignement des Alpes de Haute Provence.  

� Il/Elle gŁre les relations USEP et UFOLEP avec les diffØrents services de la Ligue de l�enseignement des Alpes de 
Haute Provence.  

� Il/Elle anime avec les Ølu/es des CD USEP et UFOLEP, en cohØrence avec le projet associatif fØdØral, les relations 
avec les partenaires institutionnels et associatifs et notamment l�Education Nationale, Jeunesse, Sport et cohØsion 
sociale, Elus locaux, Instances sportives et associatives�.  

 
Pour mener à bien ces missions, Il/Elle s�attachera à rØaliser les objectifs suivants : 
- structuration du rØseau 
- dØveloppement du partenariat avec les institutions, les collectivitØs et le mouvement sportif 
- proposition de projets et aide à la mise en place de partenariats avec les associations et les collectivitØs locales 
- montage des demandes de subventions 
- montage de modules de formation initiale et continue 
- crØation d�outils pØdagogiques, de concepts de rencontres 
- organisation de rencontres sportives en temps scolaire et hors temps scolaire 
- intØgration de l�Øquipe pØdagogique des CPC / EPS 
- travail en relation Øtroite avec les autres services de la fØdØration dØpartementale de la Ligue de l�enseignement, 
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avec comme objectifs de construire des projets et des partenariats en commun 
 
� DØveloppement de l’USEP et de l�UFOLEP :  

� Il/Elle Ølabore et poursuit la stratØgie de reconquŒte associative de l’USEP et de l�UFOLEP,  

� Il/Elle anime et suit les relations institutionnelles nØcessaires à ce dØveloppement,  

� Il/Elle organise les ØvŁnements fØdØraux USEP et UFOLEP, et participe à l�animation de la vie rØgionale et 
nationale.  

� Il/Elle contribue au dØveloppement de l�image et la notoriØtØ de l�USEP, de l�UFOLEP et de la Ligue de 
l�enseignement des Alpes de Haute Provence .  

� Il/Elle coordonne, la production de communication à destination des secteurs, des Øcoles et des associations 
sportives en lien avec la stratØgie et les outils de communication de la Ligue de l�enseignement des Alpes de Haute 
Provence   

 
COMPETENCES ET EXPERIENCE REQUISES :  

� Il/Elle a une bonne connaissance des textes : rŁglementation Education nationale et Jeunesse et Sports, 
programmes de l�Øcole, lois de dØcentralisation, loi 1901, conventions MEN/USEP/ligue, conventions partenariales.  

� Il/Elle maîtrise Connaissances institutionnelles et partenariales : Education Nationale, Jeunesse et sports, 
collectivitØs territoriales, fØdØrations sportives, CDOS. 

�  Il/Elle maîtrise les fonctions de gestion, d�administration et d�organisation d�une association (budget prØvisionnel, 
tableaux de suivi, comptabilitØ, dossiers de subvention, suivi administratif�). 

� Il/Elle dispose d�une compØtence avØrØe dans le domaine sportif (enseignement, animation, encadrement, pratique 
à bon niveau�) 

� Il/Elle dispose si possible : d�une expØrience de terrain (animateur, partenaire de l�Usep�) et/ou d�une expØrience 
et d�une une bonne connaissance au sein du secteur associatif  

� Il/Elle possŁde de solides compØtences organisationnelles (compØtitions et ØvŁnements sportifs).  

� Il/Elle s�implique activement dans l�Øquipe d�encadrement dØpartementale et fait preuve d�une forte disponibilitØ et 
d�une grande mobilitØ gØographique  

 
CONDITION D’EMBAUCHE :  
Contrat et rØmunØration :  
Le/la candidat/e est :  
- soit salariØ/e de droit privØ sous Convention Collective de l�Animation,  
Groupe D (base 1 716 euros brut mensuel) ou E (base 2 002 euros brut mensuel) selon l�expØrience. 
- soit dØtachØ/e de l�Education Nationale auprŁs de la Ligue de l’Enseignement dans le cadre de l’application de la 
Convention liant La Ligue au MinistŁre de l’Education Nationale,  
 
Contrat à temps complet (35h/hebdomadaire � 5 semaines de congØs payØs/an),  
� Il/Elle est, de prØfØrence diplômØ/e de niveau II/I (de licence à Master II) dans les secteurs de l�Øducation, (ou) de 
l�enseignement, (ou) de l�animation et/ou de la gestion d�une organisation associative et/ou du sport, B.E.E.S. 2Łme 
degrØ. 
 
CONDITIONS D’EXERCICE :  
Le/la candidat/e est soumis/e aux rŁgles d’organisation du travail en vigueur au sein de la Ligue de l�enseignement 
des Alpes de Haute Provence, le lieu de travail Øtant à Ligue de l�enseignement des Alpes de Haute Provence , 9 
chemin des Alpilles � 04000 Digne-les-Bains (nombreux dØplacements � voitures de service).  
 
CANDIDATURE : Poste à pourvoir à compter du 3 janvier 2012  
Le dossier de candidature (CV, lettre de motivation manuscrite, photo, Øventuellement complØment d’information, 
copie des diplômes) est à adresser avant le jeudi 8 dØcembre à Monsieur le Directeur des services fØdØraux de la 
Ligue de l�enseignement des Alpes de Haute Provence  9 chemin des Alpilles � 04000 Digne-les-Bains  
Entretiens d�embauche 12 ou 13 dØcembre.  
Tel. : 04 92 30 91 00 Fax : 04 92 30 91 01 courriel : fol04@laligue-alpesdusud.org 
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Modifications du répertoire national 
 

 
 

 

 Comités départementaux : 

- Seine-et-Marne : privilégier le mail du comité  ufolep.usep77@wanadoo.fr plutôt que celui 

du délégué 

 

 Président(e)s des comités départementaux : 

- Haute-Garonne : RIBET Alain ribet.chanlain@orange.fr  

- Vendée : DARRIEUX Jean-Pierre  ufolep.jpdarrieux@gmail.com  
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L’UFOLEP, partenaire média du think tank 

Sport et Citoyenneté 
 

Le pôle communication vous informe que vous pouvez retrouver le communiqué relatant la 

signature de ce partenariat en cliquant sur le lien ci-dessous : 

www.sportetcitoyennete.blogactiv.eu/2011/11/25/l-ufolep-partenaire-media-du-think-tank-

sport-et-citoyennete/  

 

 

 

 



 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pôle formation 
documentation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cont@ct              



Formation Formation Continue Fédérale  
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UFOLEP - PLAN ANNUEL DE FORMATION CONTINUE FÉDÉRALE 2012 (FCF) 
 
 

N° de 
modules 

Intitulés 
modules 

Objectifs de 
formation 

Eléments de 
contenus 

Dates / 
Périodes Lieux Durée Public Encadrement Coût du stage 

F1 

STAGE 

D’ANIMATEUR 

MARCHE 

NORDIQUE 

- Délivrer les 
compétences 
techniques et 
pédagogiques aux 
animateurs encadrant, 
ou souhaitant encadrer 
et développer la 
marche nordique au 
sein des associations 
Ufolep 

 
- Règlementation  

- Sécurité de la 
pratique 

- Les techniques de 
Marche Nordique 

- Animation d’une 
séance découverte 

- Analyses vidéo  

- Les évolutions 
possibles sur une 
programmation à long 
terme 

- Les modalités 
d’évaluation 
 

4 et 5 
février 
2012 

Sauméjean 
(Région 

Aquitaine) 

2 jours  
 

Animateurs 
bénévoles et/ou 
professionnels 

issus des 
comités 

départementaux 

Patrick MANS  – 
Délégué 

départemental Ufolep 
24 – Référent national 

Marche Nordique 
 
 

- 75 € de participation au 
coût pédagogique 
 
- Frais de restauration et 
d’hébergement pris en 
charge par l’Ufolep 
nationale 
 
- Frais de déplacement 
pris en charge par les 
comités 

F2 

STAGE 

D’ANIMATEUR 

MARCHE 

NORDIQUE 

- Délivrer les 
compétences 
techniques et 
pédagogiques aux 
animateurs encadrant, 
ou souhaitant encadrer 
et développer la 
marche nordique au 
sein des associations 
Ufolep 

 
- Règlementation  

- Sécurité de la 
pratique 

- Les techniques de 
Marche Nordique 

- Animation d’une 
séance découverte 

- Analyses vidéo  

- Les évolutions 
possibles sur une 
programmation à long 
terme 

- Les modalités 
d’évaluation 
 

17 et 18 
mars 2012 

Région 
PACA (lieu 

à 
déterminer) 

2 jours  
 

Animateurs 
bénévoles et/ou 
professionnels 

issus des 
comités 

départementaux 

Charles-Baptiste 
AGOSTINI – CTS 

Ufolep PACA 
 

-75 € de participation au 
coût pédagogique 
 
- Frais de restauration et 
d’hébergement pris en 
charge par l’Ufolep 
nationale 
 
- Frais de déplacement 
pris en charge par les 
comités 
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Cont@ct  n° 7 du 1 er décembre 2011 

F3 

LA MARCHE 

NORDIQUE 

APPLIQUÉE AUX 

PROJETS 

SPÉCIFIQUES 

SANTE 

- Renforcer et/ou 
développer l’offre de 
pratique sportive 
« Marche Nordique » 
en direction des 
publics spécifiques 
« santé » 

- Les techniques 
« Marche Nordique » 
adaptée aux publics 
spécifiques « santé » 

- Connaissances des 
publics 

Octobre 
2012 

A 
déterminer 

1 journée 
½  

Animateurs 
bénévoles et/ou 
professionnels 

issus des 
comités 

départementaux 

Patrick MANS  – 
Délégué 

départemental Ufolep 
24 – Référent national 

Marche Nordique 
 

Benoît GALLET  – 
DTNA Ufolep – Vie 

Sportive 
 

 
- 60 € de participation au 
coût pédagogique 
 
- Frais de restauration et 
d’hébergement pris en 
charge par l’Ufolep 
nationale 
 
- Frais de déplacement 
pris en charge par les 
comités 
 

F4 

DIVERSITÉ – 

JEUNESSE 
APPLICATION AU 

SEIN DE NOTRE 

MOUVEMENT 

 
- Les enjeux autour 
des concepts de 
diversité et de 
jeunesse 

- La place qu’occupent 
ces concepts au sein 
du mouvement 

- Quelles mises en 
œuvre au sein des 
territoires (villes) et 
plus particulièrement 
des territoires 
prioritaires 
 

 
- Les concepts de 
diversité / jeunesse et 
de laïcité au filtre de 
la sociologie 

- La politique de la 
ville 

- Les enjeux pour le 
monde associatif 

- Le réseau des 
Juniors associations 

- Les Services 
Civiques  

- Présentation du 
guide « Education / 
Insertion »  
 

2ème 
trimestre 

2012 
PARIS 2 journées 

Personnes 
ressources des 

comités en 
charge des 
projets de 

développement 

Adil  EL OUAHEDE – 
Chef de Projet Ufolep 

Nationale 
 

1 représentant Junior 
Associations  

1 représentant Ligue 
pour les Services 

Civiques  
 

1 représentant de la 
Politique de la Ville  

- 75 € de participation au 
coût pédagogique 
 
- Frais de restauration et 
d’hébergement pris en 
charge par l’Ufolep 
nationale 
 
- Frais de déplacement 
pris en charge par les 
comités 

F5 SPORT - SANTÉ 

- Etre capable de 
mettre en place sur 
son territoire  un projet 
sport-santé 

- Diagnostic / Projet 

- Les publics 

- Les outils 

- Les partenariats  

- Échanges de 
bonnes pratiques 

A 
déterminer 

2 journées PARIS 

Personnes 
ressources des 

comités en 
charge des 
projets de 

développement 

Philippe NORTIER  – 
Co Chargé du projet 

sport-santé 
 

Laure DUBOS  – 
DTNA Ufolep  - Vie 

fédérale 

 
- 75 € de participation au 
coût pédagogique 
 
- Frais de restauration et 
d’hébergement pris en 
charge par l’Ufolep 
nationale 
 
- Frais de déplacement 
pris en charge par les 
comités 
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F6 SPORT SÉNIORS 

- Etre capable de 
mettre en place sur 
son territoire un projet 
sport-sénior 

- Diagnostic / Projet 

- Les publics 

- Les outils 

- Les partenariats  

- Echanges de 
bonnes pratiques 

A 
déterminer 2 journées PARIS  

Laurence NADAUD  – 
CTN Ufolep – En 
charge du projet 

sport-sénior 

 
- 75 € de participation au 
coût pédagogique 
 
- Frais de restauration et 
d’hébergement pris en 
charge par l’Ufolep 
nationale 
 
- Frais de déplacement 
pris en charge par les 
comités 
 

F7 

DÉVELOPPER 

L’OFFRE DE 

PRATIQUE 

SPORTIVE 

AUPRÈS DE 

PUBLICS EN 

SITUATION DE 

HANDICAP 

MENTAL  

- Se doter de 
compétences et 
d’outils afin de 
proposer aux 
établissements 
spécialisés (IME – 
IMPRO – MAS…) une 
offre de pratique 
sportive adaptée 

 
- Le secteur médico-
social et les 
établissements 
spécialisés 

- Les publics : 
déficients 
intellectuels, troubles 
mentaux, 
polyhandicaps 

- Les outils (jeux et 
motricité) 

- L’offre de pratique 
sportive adaptée 

- Echanges de 
bonnes pratiques 
(projets) 
 

Mars/Avril 
2012 2 journées Bourges 

Personnes 
ressources des 

comités en 
charge des 
projets de 

développement 

Benoît GALLET  – 
DTNA Vie Sportive 

 
Laurence BRIEN  – 

DTNA 
Pôle Formation 

 
1 représentant de 

l’UNAPEI  
 

1 représentant de la 
FFSA 

 
1 enseignant de 
l’Université de 

Calais 

- 75 € de participation au 
coût pédagogique 
 
- Frais de restauration et 
d’hébergement pris en 
charge par l’Ufolep 
nationale 
 
- Frais de déplacement 
pris en charge par les 
comités 

F8 

INITIATION AUX 

PROJETS ET 

OUTILS DU 

« DÉVELOPPEME

NT DURABLE  » 

- Permettre aux 
comités non 
positionnés dans les 
projets de 
développement 
durable d’initier une 
démarche, un projet 
sur leurs territoires 

- Présentation des 
outils existants 

- Présentation des 
démarches et projets 
déjà engagés par les 
comités 

A 
déterminer 

PARIS 
 

Région 
Rhône-
Alpes 

 
Région 

Aquitaine  

 
La durée 

du module 
est d’une 

journée Ce 
module est 
déclinée 3 

fois à 
l’identique 

sur 3 
territoires 

 

Personnes 
ressources  des 

comités 
départementaux 

et régionaux 

L. ZAPPELLA  – 
Chargée de mission 

nationale Ufolep 
 

C. GODDERIDGE – 
Cadre régional 
Rhône-Alpes 

 
S. LALANNE  – Cadre 

régional Aquitaine 

 
- 45 € de participation au 
coût pédagogique 
 
- Frais de restauration et 
d’hébergement pris en 
charge par l’Ufolep 
nationale 
 
- Frais de déplacement 
pris en charge par les 
comités 
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F9 

PETITE 

ENFANCE / : DES 

OUTILS AU 

SERVICE DU 

DÉVELOPPEMENT 

DE L’OFFRE DE 

PRATIQUE DE 

LOISIR ET 

D’ENTRETIEN  

- Permettre aux 
comités de développer 
une offre de pratique 
de loisir pour les 0 – 7 
ans  

- Les outils existants à 
l’Ufolep  

-Etayer l’offre de 
pratique sportive des 
écoles de sport 

- Doter les 
associations d’outils 
permettant 
l’encadrement des 0 -
7 ans  

3ème 
trimestre 

2012 
PARIS 2 journées 

Personnes 
ressources  des 

comités 
départementaux 

et régionaux 

 
B. GALLET  – DTNA 

Ufolep 
Vie Sportive 

 
M. FAATH – 

GODDERIDGE – 
Directrice 

départementale 
Ufolep 69 

 
L. BRIEN – DTNA 

Ufolep 
Pôle Formation 

 

- 75 € de participation au 
coût pédagogique 
 
- Frais de restauration et 
d’hébergement pris en 
charge par l’Ufolep 
nationale 
 
- Frais de déplacement 
pris en charge par les 
comités 

F10 

FORMATION DES 

SERVICES 

CIVIQUES 

« SPORT » 

- Accompagner les 
services civiques dans 
leur parcours   

- Méthodologie de 
projet 

- Présentation des 
missions sportives 

- Définition de 
l’accompagnement 

Fin du 1 er 
trimestre 

2012 

A 
déterminer 

1 journée 
½  

Services 
civiques des 

associations et 
comités 

départementaux 
et régionaux 

Ufolep 

Adil  EL OUAHEDE – 
Chef de Projet Ufolep 

Nationale 
 

 
- Pas de participation 
au coût pédagogique 

- Frais de restauration et 
d’hébergement pris en 
charge par l’Ufolep 
nationale 

- Frais de déplacement 
pris en charge par les 
comités 
 

F11 

FORMATION DES 

SERVICES 

CIVIQUES 

« SPORT » 

- Accompagner les 
services civiques dans 
leur parcours   

- PSC1 

- Bilan du parcours 
d’engagé  

- Perspectives 

Fin du 3 ème 
trimestre 

2012 

A 
déterminer 

1 journée 
½  

Services 
civiques des 

associations et 
comités 

départementaux 
et régionaux 

Ufolep 

Adil  EL OUAHEDE – 
Chef de Projet Ufolep 

Nationale 
 

 
- Pas de participation 
au coût pédagogique 

- Frais de restauration et 
d’hébergement pris en 
charge par l’Ufolep 
nationale 

- Frais de déplacement 
pris en charge par les 
comités 
 

F12 
MISE EN PLACE 

D’UNE OFFRE 

LUDO AQUATIQUE 

- Accompagner les 
comités dans la mise 
en œuvre d’une offre 
Ludo Aquatique 

- Les dispositifs 

- Les outils 
« sauv’nage » 

Fin mai 
2012 

A 
déterminer 

1 journée 
½  

Personnes 
ressources 

identifiées par 
les comités 

départementaux 
et régionaux 

B. GALLET – DTN A 
en charge de la vie 

sportive 

 
-75 € de participation au 
coût pédagogique 

- Frais de restauration et 
d’hébergement pris en 
charge par l’Ufolep 
nationale 

- Frais de déplacement 
pris en charge par les 
comités 
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UFOLEP - PLAN ANNUEL DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 2012 
 

N° de 
modules Intitulé module Objectifs de 

formation 
Eléments de 

contenus 
Dates / 

Périodes Lieux Durée Public Encadrement Coût du stage 

S1 

AGIR SUR SON 
TERRITOIRE EN 
PARTENARIAT 

AVEC LES PÔLES 
TERRITORIAUX DE 

LA PJJ 

- Être capable de 
conduire des projets en 
partenariat avec les 
structures PJJ 

- Etre capable de 
proposer une offre de 
formation fédérale ou 
professionnelle (CQP) 
aux Pôle Territoriaux 
PJJ 

- Développer l’offre 
sportive en faveur des 
publics PJJ 

- La PJJ : structuration 
territoriale, objectifs, 
modes d’intervention 

- Les publics encadrés 
par la PJJ 

- Le rôle et le 
fonctionnement des 
PTF 

- L’offre de formation 
Ufolep 

- Echanges de bonnes 
pratiques 

1er 
trimestre 

2012 
PARIS 1 journée 

½ 

Professionnels 
du réseau en 
charge des 
projets de 

développement 

 
A EL OUAHEDE – 

Chef de Projet 
Ufolep Nationale 

 
L. BRIEN – DTNA 

Ufolep – Pôle 
Formation 

 
E. YGOUT (PJJ) – 

En charge de la 
politique de la ville 
et des politiques 

sportives 
 

- Gratuité du coût 
pédagogique 
 
- Frais de restauration et 
d’hébergement pris en 
charge par l’Ufolep 
nationale 
 
- Frais de déplacement 
pris en charge par les 
comités 

S2 MÉTHODOLOGIE 
DE PROJET 

- Etre capable de 
réaliser un diagnostic 
externe et interne 

- Etre capable 
d’élaborer et de mettre 
en œuvre des projets 
de développement 

- S’approprier la 
méthodologie de projet 

- Présentation des 
axes stratégiques de 
développement 

- Echanges de bonnes 
pratiques 

2ème 
trimestre 

2012 
PARIS 1 journée 

Professionnels 
du réseau en 
charge des 
projets de 

développement 

A EL OUAHEDE – 
Chef de Projet 

Ufolep Nationale 
 

1 intervenant 
extérieur (en cours) 

 

 
- Gratuité du coût 
pédagogique 

- Frais de restauration et 
d’hébergement pris en 
charge par l’Ufolep 
nationale 

- Frais de déplacement 
pris en charge par les 
comités 
 

S3 

LE 
DÉVELOPPEMENT 

DE L’OFFRE DE 
FORMATION 

PROFESSIONNELL
E : LE CQP ALS 

- Être capable 
d’accueillir les publics 
diversifiés en formation 
CQP ALS 

- Développer son 
réseau territorial et 
partenarial 

- Echanger et 
harmoniser les 
pratiques 
pédagogiques 

 
- Présentation de la 
politique de la CPNEF 
en matière d’emploi et 
de formation 
- Positionnement des 
CQP dans le champ 
des certifications 
sportives 
- État des lieux de 
l’existant  
- Les modalités 
pédagogiques et 
certificatives 
- Échanges de bonnes 
pratiques 
 

A 
déterminer PARIS 2 journées 

Cadres 
régionaux et 

formateurs en 
charges du 
CQP ALS 

R. BARON  
(Vice –Président 

UNIFORMATION) 
 

M. LOISELET 
(Conseillère 
Nationale 

UNIFORMATION) 
 

CB. AGOSITINI 
(Cadre régional 

PACA) 
 

L. BRIEN (DTNA – 
Pôle Formation 

- Gratuité du coût 
pédagogique 
 
- Frais de restauration et 
d’hébergement pris en 
charge par l’Ufolep 
nationale 
 
- Frais de déplacement 
pris en charge par les 
comités 
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S4 

ORGANISATION DE 
MANIFESTATIONS 
SPORTIVES ECO-
RESPONSABLES : 
ECO-GAMES 

- Connaître les 
principaux impacts 
environnementaux, 
sociaux et 
économiques d’une 
rencontre sportive 

- Repenser les 
modalités 
d’organisation des 
évènements et réduire 
les impacts 

- Comprendre les 
contextes et enjeux et 
maîtriser les éléments 
relatifs aux 
organisations 
d’évènements sportifs 
et aux enjeux de 
développement 
durable 

 
- Présentation 
contexte, enjeux et 
éléments sur les 
manifestations 
sportives 

- Présentation de la 
stratégie nationale du 
développement 
durable du sport 

- Présentation et 
utilisation de certains 
outils (guides, labels, 
normes…) 

- Axes d’actions 
prioritaires, des 
solutions et des plans 
d’actions, des clés 
d’échec et de réussite, 
des résultats 

- Mise en place d’une 
rencontre et évaluation 
des impacts 
 

Juin / 
Juillet 
2012 

 
 
 
 
 

A 
déterminer 

Normandie 
 
 
 
 
 
 
 

Région 
Aquitaine 

3 journées 
 
 
 
 
 
 
 

3 journées 

Cadres 
départementaux 
et régionaux en 

charges des 
projets 

développement 
durable 

Didier LEHENAFF 
– Président de 

SVPLANETE et 
Concepteur des 
ECO-GAMES 

 
Laëtitia 

ZAPPELLA – 
Chargée de 

mission nationale 
développement 

durable 

- Gratuité du coût 
pédagogique 
 
- Frais de restauration et 
d’hébergement pris en 
charge par l’Ufolep 
nationale 
 
- Frais de déplacement 
pris en charge par les 
comités 

S5 

MISE EN ŒUVRE 
DES FORMATIONS 
PSC1 AU SEIN DU 

RÉSEAU 

- Etre capable 
d’assurer les 
formations PSC1 

- Etre capable 
d’assurer la gestion 
administrative et 
financière des 
formations PSC1 

 
- Les prérogatives des 
comités 
départementaux et de 
l’Ufolep national 

- Les règles et les 
procédures de gestion 
fédérale (gestion 
administrative et 
financière) 

- Le logiciel de gestion 

- S’organiser 
régionalement 

- Matériel PSC1 

- Echanges de bonnes 
pratiques autour des 
partenariats existants 
et à venir 
 

5 et 6 
janvier 
2012 

PARIS 1 journée 
½ 

Moniteurs et 
cadres des 

comités 
départementaux 

agréés ou en 
cours 

d’agrément 

S. LALANNE – 
Délégué 

départemental 
Ufolep 64 

 
L. BRIEN – DTN 
Adjointe Ufolep 
Pôle Formation 

- Gratuité du coût 
pédagogique 
 
- Frais de restauration et 
d’hébergement pris en 
charge par l’Ufolep 
nationale 
 
- Frais de déplacement 
pris en charge par les 
comités 
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FORMATION FÉDÉRALE DES ANIMATEURS MARCHE NORDIQUE 
4 ET 5 FEVRIER 2012 – SAUMEJAEAN (47) 

 
 
 
La formation des animateurs UFOLEP constitue un enjeu de taille en matière de 
développement de la pratique sportive.  
 
L’activité marche nordique est un des leviers de développement privilégié pour nos 
comités en matière de sport-santé, sport-handicap et sport en milieu rural.  
 
Ainsi, à l’initiative du comité départemental UFOLEP 24, du Pôle Formation et du Pôle Vie 
Sportive, nous vous proposons une 2ème session de formation fédérale d’animateur 
marche nordique qui se tiendra Saumejean (Lot-et-Garonne) les 4 et 5 février 2012.  
 
L’objectif de formation du stage consiste à délivrer les compétences techniques et 
pédagogiques spécifiques à la marche nordique aux animateurs du réseau UFOLEP 
identifiés par les comités.  
  
Sous la houlette des Pôles Formation et Vie Sportive, la responsabilité pédagogique sera 
assurée par Patrick MANS, délégué départemental UFOLEP 24.  
 
Nous vous invitons à inscrire à ce stage un animateur, identifié par vos soins ; à cette 
condition, le comité départemental sera doté du kit technique et pédagogique « Marche 
nordique ». Dans un souci d’égalité de traitement, vous ne pourrez inscrire qu’un seul 
animateur par comité. 
 
Le coût pédagogique est de 75 € par participant ; seuls les frais de restauration et 
d’hébergement sont à la charge de l’UFOLEP nationale. 
 
Un autre stage d’animateurs est programmé pour l’exercice 2012 : les 17 et 18 mars 2012 
(lieu à définir). Un stage national « marche nordique / problématiques de santé » sera 
organisé en octobre 2012.  
 
 
Vous trouverez ci-après la fiche d’inscription à retourner à Elsa SYRITIS, Pôle Formation : 
esyritis.laligue@ufolep-usep.fr ou par fax au 01.43.58.97.74 avant le 10 janvier 2012.  
 
 
N’hésitez pas à contacter les Pôles Formation (Laurence BRIEN) et Vie Sportive (Benoît 
GALLET) pour obtenir des informations complémentaires sur ce projet mis en œuvre 
conjointement. Enfin, vous pouvez également contacter Patrick MANS, référent marche 
nordique pour l’UFOLEP, au 05 53 02 44 15 ou patrick@laligue24.org. 
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FICHE D’INSCRIPTION 
FORMATION FEDERALE MARCHE NORDIQUE 

4 ET 5 FÉVRIER 2012 À SAUMEJEAN (47) 
 

A RETOURNER A L’UFOLEP NATIONALE 
AVANT LE 10 JANVIER 2012 

 
esyritis.laligue@ufolep-usep.fr  

Ou par fax : 01.43.58.97.74 
 
 
 
Comité UFOLEP :  
 
 
Nom du participant :      Prénom :   
 
 
Fonction occupée :  
 
 
N° de téléphone portable :   
 
 
Mode de transport :  
 
 
Date et heure d’arrivée (possibilité d’arriver la veille) :  
 
 
Heure de départ : 
 
 
 
Cachet du comité départemental :     Signature du délégué UFOLEP: 
  
 
 
 
 
 

Rappels ! 
 

Les inscriptions se feront par ordre d’arrivée et doivent être complètes pour être enregistrées 
par le Pôle Formation : 

Fiche d’inscription dument remplie 
Chèque de 75 € à l’ordre de l’UFOLEP nationale joint à l’inscription 

 
 

Il est fortement recommandé de participer à l’intégralité du stage de formation. Pour 
des raisons logistiques aucun accompagnement en gare de Bourges ne pourra être 

réalisé pendant les heures de formation. 
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PNF SPÉCIFIQUE  
BF 1A MARCHE NORDIQUE 

 
 
 
Nous avons le plaisir de vous informer de la validation du BF 1A Spécifique « Marche 
Nordique ».  
 
Vous retrouverez, en ligne sur le site fédéral, rubrique Formation / Chapitre « Les 
formations par activités sportives » / Marche nordique, les documents suivants :  
 

- Le BF 1A Marche Nordique (PNF Spécifique)  
- Le livret de l’animateur  
- Les modalités d’évaluation  

 
 
Un grand merci à Patrick MANS pour son travail et son investissement !  
 
 
 





 

notre PNF tient compte de la détention de la PSC1 pour délivrer les diplômes. Organiser et 
gérer nous-mêmes ces stages de formation comportent des avantages substantiels : 
adaptation des contenus, liberté de programmation, adaptation des coûts… 
 
4. Se donner des perspectives de développement en matière de partenariat et de 
financement 

En tant qu’opérateurs de formation PSC1 les comités auraient accès à des financements 
multiples (UNIFORMATION, Conseil Général, 1er et second degré, Services Civiques). 
 
 
Nous avons donc besoin du concours du plus grand nombre ; c’est la raison pour laquelle 
nous sollicitons à nouveau le réseau. Pour répondre à l’appel à candidature, vous avez 
besoin d’identifier deux moniteurs volontaires et un médecin.  
 
En 2012, l’UFOLEP s’engage à vous doter d’une partie du matériel nécessaire à la formation 
PSC1, et vous proposera deux stages de formation au monitorat pour les comités qui ne 
disposeraient pas de moniteurs aux premiers secours diplômés. 
 
Si vous êtes intéressés pour entrer dans le dispositif, nous vous demandons de bien vouloir 
nous transmettre le coupon réponse joint à UFOLEP – Pôle Formation 
 
Par fax au 01.43.58.97.74  
Par mail à Laurence BRIEN : lbrien.laligue@ufolep-usep.fr  
Par courrier à l’UFOLEP - Pôle Formation - 3 rue Récamier - 75341 Paris Cedex 07 
 
N’hésitez pas à nous interpeller pour de plus amples renseignements. Nous vous souhaitons 
bonne réception de ce courrier. 
 
Bien cordialement. 
 
 
 

Georges LAVY  Laurence BRIEN 
Vice-président UFOLEP   DTN Adjointe 
Président C.N. Formation  Pôle Formation 
 
 
          
 

 
 
 
 
Copie : DTN  
 
 
 
Rappels des exigences pour intégrer la liste ministérielle des comités agréés :   

- Disposer d’un médecin ; cette personne ne doit pas être présente lors des formations PSC1, 
mais ces formations sont mises en œuvre sous sa responsabilité.  

- Disposer de 2 moniteurs, titulaires du MNPS (à jour de leur recyclage) et du certificat PAE 3; ce 
sont ces moniteurs qui assurent la formation PSC1. 

- Le comité départemental UFOLEP engagé dans cette démarche doit inscrire dans ses statuts 
départementaux « formation à la PSC1 », (cf. Statuts nationaux modifiés à l’AG organisée en 
décembre 2010). 
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APPEL À CANDIDATURES PSC1 2012 
 

COUPON REPONSE A RETOURNER  
AU POLE NATIONAL FORMATION 

Fax : 01.43.58.97.74 
Mail : lbrien.laligue@ufolep-usep.fr 

 
 
1ER CAS DE FIGURE 
 

 Le comité départemental est intéressé et dispose de 2 Moniteurs Nationaux (MNPS) et d’un 
médecin : 
 
Comité UFOLEP : _____________________________________________________________ 
 
 
M. / Mme _____________________________, titulaire du MNPS + Certificat PAE 3  
 
M. / Mme _____________________________, titulaire du MNPS + Certificat PAE3  
 
M. / Mme _____________________________, médecin 
 
Merci de joindre impérativement les justificatifs suivants :  

- Photocopies des diplômes de moniteurs (BNMPS) 
- Photocopie des certificats PAE3 
- Photocopie de l’attestation de formation continue (recyclage) du moniteur 
- Nom, prénom et lieu d’exercice du médecin 

 
 
2ème CAS DE FIGURE 
 

 Le comité départemental est intéressé mais ne dispose pas de 2 Moniteurs Nationaux 
(MNPS).  
 
Dans ce cas de figure, l’UFOLEP proposera une à deux sessions de formation au monitorat (MNPS) 
en 2012.  
 
Comité UFOLEP : __________________________________________________________________ 
 
Nom / Prénom de la personne intéressée par la formation MNPS : ____________________________ 

Fonction occupée par cette personne : __________________________________________________ 
 
Le comité dispose-t-il d’un médecin ?  
 

 NON      

 OUI. M. / Mme ___________________, médecin* 
 
Le comité dispose-t-il au moins d’un Moniteur ?  
 

 NON      

 OUI. M. / Mme ___________________, titulaire du MNPS (ou équivalent)* 
 
 
 
3ème CAS DE FIGURE 
 

 Le comité départemental n’est pas intéressé  
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PROJET PSC1 / PAE3 
POUR LES COMITÉS DÉPARTEMENTAUX UFOLEP AGRÉÉS OU EN COURS 

D’AGRÉMENT 
 

5 ET 6 JANVIER 2012  
FORMATION / INFORMATION MISE EN ŒUVRE DES FORMATIONS PSC1 

PROCEDURES FEDERALES 
 
 
 
L’UFOLEP a reçu l’agrément (l’arrêté est toujours à la signature du Ministre de l’Intérieur) du 
Ministère de l’Intérieur pour dispenser et délivrer les PSC1, ainsi que les PAE3. 
 
Afin de répondre aux exigences du Ministère de l’Intérieur et des Préfectures, nous avons 
prévu une session de formation (FPC) à l’adresse des cadres des comités départementaux 
agréés ou en cours d’agrément.  
 
Cette session de formation se tiendra DU 5 JANVIER 2012 (14H) AU 6 JANVIER 2012 (17H) au 
siège de l’UFOLEP nationale, salle 012.  
 
Le public est désigné.  Peuvent participer à cette session de formation  
 

- Délégués départementaux  des comités UFOLEP agréés ou en cours d’agrément 

 
Les objectifs de formation sont les suivants :  
 

- Les obligations départementales relatives à l'agrément préfectoral (conditions - durée - 
attendus de la préfecture + comptes à rendre) et les obligations nationales (Ministère) 

- Les règles de notre fonctionnement fédéral : gestion des PSC1 - Formation Initiale et 
Continue des Moniteurs - délivrance des diplômes - responsabilités et obligations des 
différents échelons – Logiciel de gestion 

- Échanges de bonnes pratiques autour de partenariats existants (Éducation Nationale – 
UNIFORMATION, Services Civiques...) 

- S’organiser régionalement (quand c'est possible !)  

- Accueil d’un prestataire « maquillage » (sous réserve).  

 
Les frais de restauration et d’hébergement sont pris en charge par l’UFOLEP nationale. Les 
frais de déplacement sont à la charge des comités départementaux. 
 
Vous trouverez page suivante la fiche d’inscription à retourner à esyritis.laligue@ufolep-
usep.fr avant le 12 décembre 2011 
 
 
Contact  
Laurence BRIEN 
DTNA – UFOLEP 
Pôle Formation  
01.43.58.97.55. 
lbrien.laligue@ufolep-usep.fr  
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FICHE D’INSCRIPTION 
OPERATIONNALISATION PROJET PSC1 / PAE3 

5 et 6 janvier 2012 - PARIS 
 

A RETOURNER A L’UFOLEP NATIONALE 
AVANT LE 12 DÉCEMBRE 2011 

 
esyritis.laligue@ufolep-usep.fr   

Ou par fax : 01.43.58.97.74 
 
 
 
Comité UFOLEP : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
 
 
Nom du participant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
 
Fonction occupée : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
 
N° Siret de la structure employeur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
 
Convention Collective appliquée par la structure employeur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
 
Souhaite signer une convention de formation    OUI  NON 
 
 
N° de téléphone :   
 
 
 
�Î  Souhaite que l’UFOLEP Nationale réserve mon hébergement  Oui  Non 
     (chambre d’hôtel partagée avec un(e) autre cadre UFOLEP) 
 
 
 
 
 
 
Cachet du comité départemental :     Signature du délégué UFOLEP 
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Formation  Sports Mécaniques Auto 

Cont@ct  n° 7 du 1 er décembre 2011  

STAGE FS AUTO DES 4 et 5 FEVRIER 2012 
 
 
 
Dans ses plans d’action 201,2 la CNS Auto a déclaré deux stages FS qui se tiendront 
les 4 et 5 février 2012 :  
 

�¾ Un stage relatif à la réactualisation du Plan National Formation (la pédagogie, la 
dimension Développement Durable) 

 
�¾ Un stage relatif aux certifications et recyclages FFSA 

 
Ces stages se dérouleront dans les locaux du Football Club de Tours (ex CTRO). 
 
Depuis plusieurs années les stages fédéraux (animateurs et officiels) sont de la 
responsabilité des comités régionaux UFOLEP. Elles ont utilisées les compétences de 
leurs cadres pour l’animation des différents modules, pour la préparation à la 
certification de la fédération délégataire. Ces stages vont permettre de ré-actualiser 
leurs connaissances. 
 
Nous vous remercions par avance de bien vouloir aux nous communiquer la liste de 
vos « cadres » avant le 15 décembre 2011 .  
 
Les candidatures sont à transmettre à Elsa SYRITIS, Pôle Formation : 
esyritis.laligue@ufolep-usep.fr.  
 
 
 
 
 
 



Formation Moto 

Cont@ct n° 7 du 1er décembre 2011 

FORMATION DE VISITEUR DE CIRCUIT 
 
 
 
Afin d’être en adéquation avec les Préfectures et la Fédération délégataire, la CNS Moto propose 
de mettre en place un agrément fédéral des circuits moto-quad préalablement à leur 
homologation.  
 
Chaque département (à défaut région) doit désigner une personne compétente qui sera chargée 
de visiter le circuit avant la visite de la Commission de Sécurité.  
 
Ce dispositif sera mis en œuvre en collaboration avec les CTS/ARD (négociation avec le 
Ministère).  
 
Le « visiteur » fera les remarques qui s’imposent quant à la conformité du circuit et délivrera 
l’agrément de l’UFOLEP lorsque les caractéristiques seront satisfaisantes. Cette visite permettra 
d’anticiper celle de la Commission de Sécurité afin que celle-ci n’arrive pas sur un circuit qui ne 
serait pas prêt à être homologué.  
 
La Fédération délégataire opère déjà ainsi sur ses propres circuits et il est de notre responsabilité 
et de notre devoir d’en faire autant pour les circuits des clubs affiliés à l’UFOLEP.  
 
Pour mettre en place ce dispositif, il est demandé à chaque département qui a une activité moto 
(à défaut à la région) de désigner un titulaire et un suppléant, directeurs de course, membres 
d’une CTD ou CTR Moto, titulaires d’un O2 ou BF2 O (à défaut O1 ou BF1O s’engageant à 
suivre une formation BF2O) qui seraient volontaires pour délivrer l’agrément fédéral UFOLEP 
d’un circuit avant l’homologation préfectorale.  
 
Une fiche technique de visite sera proposée, accompagnée des fiches RTS de la fédération 
délégataire et des règlements UFOLEP. 
 
Une formation spécifique sera proposée aux volontaires désignés qui seront par la suite qualifiés 
par l’UFOLEP pour cette fonction : 
 

Le Samedi 14 Janvier 2012  
au siège de l’UFOLEP du Rhône-Alpes à BRON de 9H à 17H 

 
 
Prise en charge financière :  
 
Cette formation s’inscrit dans le cadre des règles relatives aux stages Techniques (gratuité du 
stage, remboursement des frais de déplacement et de restauration pour les stagiaires).  
 
Ce stage est ouvert à 15 participants maximum.  
 
Le Pôle Formation se charge des convocations des personnes proposées par les régions.  
 
La CNS se charge de l’encadrement pédagogique du stage et de transmettre au Pôle Formation 
les évaluations de stage ainsi que la liste des personnes en capacité d’être référents techniques 
régionaux. Ces personnes seront inscrites sur une liste nationale (site internet fédéral) 
 
 
Liste des départements déjà pourvus :  
 
Ain – Aube – Bas-Rhin – Charente – Charente-Maritime – Gard – Ille-et-Vilaine – Loiret – Nord – 
Pas-de-Calais – Savoie – Vendée – Vienne  





Formation Moto 

Cont@ct n° 7 du 1er décembre 2011 

FORMATION DES RÉFÉRENTS TECHNIQUES RÉGIONAUX 
 
 
Afin d’être en adéquation la Fédération délégataire, la CNS Moto propose de renforcer les contrôles 
techniques et plus particulièrement les contrôles de bruit sur toutes nos manifestations. 
 
Pour atteindre cet objectif nous souhaitons former dans chaque région au moins un « Référent Technique 
Régional » qui aura pour missions : 

- d'être l'interlocuteur entre la CNS Moto et les activités de Sports Mécaniques Moto de sa région 
pour transmettre les mises à jour des règlementations techniques et des normes, 

- de former les commissaires techniques (formation de 4 heures, délivrance d’une capacité de 
commissaire), 

- de gérer et de mettre à disposition des organisateurs le matériel de contrôle de bruit. 
 
Chaque région doit désigner une personne compétente qui sera chargée de remplir cette fonction. Pour 
cela, cette personne désignée par la région devra participer à la formation des Référents Techniques 
Régionaux qui aura lieu : 
 

Le Samedi 14 Janvier 2012 
au siège UFOLEP du Rhône-Alpes à BRON de 9H à 17H 

 
Le programme de cette formation technique est le suivant :  

- la mise en œuvre des contrôles de sécurité dans nos différentes épreuves (Moto-cross, Enduro, 
Trial, Quad, Vitesse 50, Cross 50, 50 à Galet...), 

- la prise en main du kit de contrôle de bruit (matériels, calibrage, mesures...), 

- la mise en œuvre des différentes méthodes de contrôle de bruit (FIM actuelle et 2 m Max) dans 
nos différentes épreuves (possibilité pour les anciens RTR de participer uniquement le samedi 
après-midi pour la méthode 2 m Max), 

- notion de contrôles techniques de conformité (calculs, mesures...). 
 
Chaque région participant à ce rassemblement des Référents Technique Régionaux se verra remettre un kit 
de contrôle de bruit comprenant : 

- Une valise 

- Un sonomètre 

- Un calibreur de sonomètre 

- Un compte-tour 

- Une pige de calage 

- Un pied support de sonomètre 
 
Prise en charge financière :  
 
Cette formation s’inscrit dans le cadre des règles relatives aux stages Techniques (gratuité du stage, 
remboursement des frais de déplacement et de restauration pour les stagiaires).  
 
Ce stage est ouvert à 15 participants maximum.  
Le Pôle Formation se charge des convocations des personnes proposées par les régions.  
 
La CNS se charge de l’encadrement pédagogique du stage et de transmettre au Pôle Formation les 
évaluations de stage ainsi que la liste des personnes en capacité d’être référents techniques régionaux. Ces 
personnes seront inscrites sur une liste nationale (site internet fédéral). 
 
Régions déjà pourvues :  
 
Aquitaine – Auvergne – Basse-Normandie – Bourgogne – Bretagne – Centre – Champagne-Ardenne – 
Flandres-Artois – Languedoc-Roussillon – Limousin – Midi-Pyrénées – Pays-de-la-Loire – Picardie –  
Poitou-Charentes – Rhône-Alpes  
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PROSPECTIVE ET DEVELOPPEMENT    Vie Internationale 

Cont@ct  n o 7 du 1 er  décembre 2011 

Le bénévolat à l’UFOLEP 
 

L’UFOLEP participe depuis un an au programme européen organisé par l’ISCA (International Sport 
and Culture Association) sur la valorisation du bénévolat/volontariat sportif  « EuroVolNet ».  

Dans ce cadre-là une plate-forme permettant l’échange d’expériences se met en place. Vous êtes 
donc tous invité à y contribuer en l’alimentant de vos propres retours d’expériences. 

Pour cela, vous trouverez le questionnaire à l’adresse suivante :  

-En anglais : http://www.isca-web.org/eurovolnet/evnquestionnaire/evnquestionnaire/questionnaire/ 

-En français : http://www.ufolep.org/modules/kameleon/upload/EuroVolNet-questionnnnaire.doc   

Pour plus d’informations vous pouvez : 

-Consulter la page http://www.eurovolnet.info/evnquestionnaire (en anglais) 

-Contacter Laetitia Zappella : lzappella.laligue@ufolep-usep.fr ou 01 43 58 97 79 
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VIE SPORTIVE UFOLEP   

Cont@ct  n o7 du 1 er  décembre 2011 

 

IMPORTANT  

�¾   Le Championnat National Individuels GRS aura lieu les 14 & 15 janvier 2012  à Toulouse (31).  

Informations pratiques :  

http://ufolep.cd31.free.fr/crbst_14.html  
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